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Rapport de la Commission des Finances sur le préavis municipal No. 16/2021-2026: 
 
Demande de crédit cadre de CHF 107'500.00 TTC en vue de financer l'installation de 
bornes de recharge pour véhicules électriques sur les parkings du Ch. des Chapelles 
et du Centre sportif 

 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 

La Commission des finances sôest r®unie ¨ la demande de la Municipalit®, le 7 novembre 
2022, en présence de Mme Lucie Kunz-Harris, Syndique, de Mmes Emmanuelle Moser-Lehr 
et Christa von Wattenwyl, Municipales, de MM. Laurent Kilchherr et Hervé Mange, 

Municipaux, ainsi que de Mmes Sylvie Decré, Secrétaire Municipale, Samantha Kucharik, 
Boursière communale et MM. Yann Le Mercier et Monsieur Christophe Hermanjat, chefs de 
service. 
 
Le préavis 16/2021-2026 nous a été présenté par Mme Christa von Wattenwyl, Municipale en 
charge de lôEnergie et du Développement Durable.  
 
La Commission des finances tient à remercier Mme Christa von Wattenwyl et M. Christophe 
Hermenjat pour nous avoir mis à disposition les documents de référence ainsi que les études 
internes détaillées ayant contribu®s ¨ lô®laboration de ce préavis. 
 

1. Introduction 
 

A fin octobre 2022, la part de l'électrique parmi les ventes de véhicules neufs en Suisse 
atteignait 49,4%. Cette tendance va se poursuivre ̈  la hausse ces prochaines ann®es dôautant 
que diverses directives et décisions politiques tant au niveau suisse quôeuropéen poursuivent 
des objectifs clairs de décarbonisation des transports motorisés à moyen terme et dôarr°t des 
ventes de véhicules neufs thermiques en 2035. 
 
Cette nette augmentation de véhicules électriques met sous pression les infrastructures de 
recharge publiques existantes et a mis en lumière leur nombre insuffisant. 
 
La Commune de Founex possède actuellement une seule et unique borne de recharge 
publique sur le parking de la maison de Commune mise en service en 2016. Les dernières 
statistiques 2021 ainsi que le feedback de nombreux utilisateurs montrent des signes de 
saturation évidente de cette borne. 
 
Afin de répondre à cette demande grandissante en recharge et en tenant compte des 
recommandations en matière de mobilité dans les communes (DGE-DIREN, EnergieSuisse), 
la Municipalité a commandé une étude au bureau OptimalWay sur les possibilités 
dôimplantation de nouvelles bornes de recharge sur les différents parkings de la Commune. 
 
À la suite de cette étude, le choix sôest port® sur les deux emplacements stratégiques suivants 
disposant dôune installation de production dôélectricité photovoltaïque à proximité et répondant 
aux besoins de la population : 

¶ Parking du Centre sportif 

¶ Parking du Chemin des Chapelles (situ® pr¯s de lô®cole) 
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2. Aspects Financiers 
 
2. 1 Coûts des travaux 

 
Le tableau ci-dessous résume le coût des travaux pour les deux sites en fonction des 
divers postes. La solution de borne de recharge étant la même sur les deux sites, la 
diff®rence de co¾ts sôexplique par la complexité des travaux de génie civil et de 
raccordement aux installations électriques existantes. 

 

 Parking 
Chapelles 

Parking 
Centre Sportif Poste 

Armoire électrique 4ô500 5ô500 

Borne de recharge 24ô000 20ô000 

Génie Civil 8ô000 19ô500 

Conception, Suivi et mise en service 5ô000 5ô000 

Frais Romande Energie 0 0 

Sous-total HT 41ô500 50ô000 

Divers & Imprévus 3ô550 4ô550 

Total HT 45ô050 54ô550 

Total TTC Arrondi  48ô500 59ô000 

   

Montant total Préavis TTC 107ô500 

 
Une répartition des travaux dans le temps est prévue, un site en 2023 et le deuxième en 
2024, l'ordre des sites mis en chantier dépendra des chantiers en cours ou de décisions 
Municipales. 
 
Pour chaque site, les canalisations seront dimensionnées de façon à permettre une 
extension du nombre de bornes dans le futur, évitant ainsi de nouveaux frais de travaux 
de génie civil. 

 
 
3. 2 Modèles financiers pour les bornes de recharge 

 
Les modèles financiers suivants « Avec / Sans Installation solaire » ont été élaborés : 
 

 Sans installation 
solaire :  

100% GRD 

Avec installation 
solaire : mixte 
GRD + solaire 

Revenus totaux facturation borne 8ô800 8ô800 

Coût achat du courant - 6ô600 - 3ô600 

Gain par borne / an 2ô200 5ô200 

   

Autre revenus et charges :   

    Revenus taxe de connexion 1ô400 1ô400 

    Frais fixes exploitation : GreenMotion -1ô246 -1ô246 

Gain final par borne / an - minimum 2ô354 5ô354 

 
* Les revenus des pénalités de dépassement de temps de parking n'ont pas été intégrés aux calculs. 

 
 En tenant compte des éléments suivants : 
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1. Les statistiques dôutilisation de la borne du parking de la maison de Commune : 

¶ Energie consommée : 20'000 kWh 

¶ Répartition des consommateurs : 50% Founex, 50% exterieur 

¶ Nombre de recharges estimée par an et par site en borne double : 1400 
 
2. Le calcul du prix de revient de lôélectricité en consommations propre des installations 

photovoltaïques a été déterminé par une étude du bureau de conseil OptimalWay 

¶ Principe : Dans le cadre dôun regroupement de consommation propre (RCP), 
il est nécessaire de calculer le prix de lôélectricité à payer par les participants ; 
celui-ci doit permettre lôamortissement des installations, le paiement des kWh 
achetés au GRD après déduction de la revente du surplus dôénergie non-
consommée au GRD  
 

Prix de revient ï « Electricité 
Photovoltaïque » 

18 cts / kWh 

 
3. Le nouveau tarif en augmentation du kWh acheté à la Romande Energie à partir de 

janvier 2023 nécessitant une majoration des tarifs appliqués aux bornes de recharge. 

¶ Nouveau tarif GRD : 33 ct/kwh 

¶ Nouveau tarifs bornes de recharge : 
 

Habitant·e de Founex 38 cts / kWh 33 cts + 15% 

autres utilisateurs 50 cts / kWh 33 cts + 50% 

 
4. Les subventions de soutient de la Direction g®n®rale de lôenvironnement (DGE) 
pouvant °tre demand®es pour les projets dôinfrastructure de recharge ¨ usage public  

¶ 3 KCHF par point de recharge = 6 KCHF par site 
 

3. 2 Retour sur investissement 
 
Le tableau ci-dessous présente le retour sur investissement pour les sites sélectionnés : 

 

 Parking 
Chapelles 

Parking 
Centre Sportif Poste 

Coûts Travaux 48ô500 59ô000 

Subventions DGE - 6ô000 - 6ô000 

Coûts nets 42ô500 53ô000 

   

Gain annuel borne - estimé 5ô354 5ô354 

Retour sur Investissement 8 ans 10 ans 

 
 
 
3. Conclusion 
 

Dans le cadre de la mise à disposition de bornes de recharge publiques, la Municipalité 
sôappuie sur les infrastructures photovoltaµques mises en service ces derni¯res ann®es en 
incluant celles-ci dans le r®seau des consommateurs dô®nergie produite sur ces sites. Elle 
privilégie ainsi lôutilisation dô®nergie renouvelable et ®galement un rapide retour sur 
investissement. 
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des Finances vous recommande, Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
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Dôapprouver le préavis municipal N° 016/2021-2026. 
 

Dôaccorder à cet effet un cr®dit de CHF 107ô500.00 

Dôautoriser la Municipalité à financer ce montant par la trésorerie courante ou de recourir 
¨ lôemprunt si n®cessaire 
 

Dôamortir cet investissement sur 10 ans 

 
Fait à Founex, le 27 novembre 2022, 
 
Les membres de la Commission des Finances, 
 
Vincent Damba Armand du Pontavice  Gerhard Putman-Cramer 

Philippe Farine Nicolas Debluë François Girardin 

Robert Schmoll (Excusé) 

 


